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ASSEMBLEE GENERALE 2010

1. Rapport Moral

2. Rapport financier

3. Election du Conseil dôAdministration

4. Présentations

V SAUVONS NOS ARBRES

V SICTOM: Le tri, un geste éco-citoyen qui vous 

va bien
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ASLE: rappelsé

Å Association créée en 1992

Å OBJECTIF, Art.2 des statuts: «Cette association a pour 

objet de prot®ger le site et lôenvironnement de Saint-

Léger-en-Yvelines et en particulier de préserver son 

caractère rural. Elle entreprendra dans ce but les actions 

n®cessaires et fera les propositions quôelle jugera utiles 

auprès de toutes les instances administratives ou 

autres.»
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ASLE: fonctionnement

Å 78 adhérents (2009)

Å Un conseil dôadministration 

Å Des commissions de travail

VPNR

VUrbanisme

VEnvironnement et développement durable

VForêt

VPatrimoine

VCommunication

0

20

40

60

80

100

2
0
0
2

2
0
0
3

2
0
0
4

2
0
0
5

2
0
0
6

2
0
0
7

2
0
0
8

2
0
0
9

Nb adhérents 



AG 2010é - page 5Association Saint -Léger Environnement

ASLE: fonctionnement (suite)

Å Association ¨ faible visibilit®é

Å émais pr®sente dans la r®alisation de ses missions:

VRelations r®guli¯res avec lôadministration locale

VAdhésion à des associations régionales (UAPNR, 

IDFE)

VUn pouvoir dôinfluence et de lobbying

VUne mobilisation adaptée aux problématiques
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Les Plans dôAm®nagement

La Région
SDRIF

Schéma Directeur 
de lôIle de France

SCOT
Schéma de 

Cohérence Territorial
Canton de 

Rambouillet

Le Canton

La Commune
PLU (ex POS)

Plan Local dôUrbanisme 
Saint-Léger 

LôEtat

Le
Département

La 
Communauté 
de Commune
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PARC NATUREL REGIONAL
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Parc Naturel Régional

Å Le PNR (Parc Naturel Régional) de la Haute-Vallée de Chevreuse est le 

premier parc à voir le jour au sein de la région Ile-de-France en 1985. Il est 

aussi devenu avec le temps le plus petit parc régional français.

Å En 2007, dans le cadre du renouvellement de la charte, qui arrive à 

échéance fin 2010, la région fixe un objectif de périmètre élargi afin 

dôassurer sa p®rennit®.

Å Le processus dô®largissement et de renouvellement de la charte d®bute fin 

2007.

Rappel sur le fonctionnement dôun Parc:
Å Un PNR sôarticule autour dôune charte sur laquelle les communes d®cident de sôengager pour une p®riode de 12 

ans (délibération du Conseil Municipal).

Å La charte d'un Parc Naturel Régional est le contrat qui concrétise le projet de protection et de développement 

durable élaboré pour son territoire. 

Å Elle fixe les objectifs à atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, ainsi que 

les mesures qui lui permettent de les mettre en îuvre.
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Parc Naturel Régional
Axes de la Charte Sous Axes de la Charte

Charte du Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée 

de Chevreuse

1-aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

3 ςProjet de vie locale 

2 ςProtection et valorisation des patrimoines

4 ςInformation et sensibilisation pour 
mobiliser autour du parc

Gestion des espaces urbanisés

Gestion des espaces naturels

Moyens de la gestion

Préservation et mise en valeur du patrimoine paysager

Préservation et mise en valeur du patrimoine bâti

hǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des patrimoines

Développer les activités culturelles

Favoriser un tourisme «nature et culture»

Renforcer les échanges et la sensibilisation

Informer et sensibiliser les visiteurs

Protection et gestion des milieux naturels et des espèces

Encourager une gestion concertée des déchets

Encourager les activités commerciales de services

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ

Diversifier les outils et supports de communication

Impliquer les habitants

Créer une garde verte intercommunale

!ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
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Parc Naturel Régional
ÅParcactuel:21 communes

ÅP®rim¯tre dóextension:

77 communes

ÅP®rim¯tre dó®tude:

62 communes (21 + 41 

nouvelles)

ÅDélibération du 28 

novembre 2008: 14 

nouvelles communes 

supplémentaires (76 au 

total)

Å07/04/2009: Le préfet 

redéfinit le périmètre aux

62 communes

ÅMi-2009 finalisation de la 

charte

Å2010: enquête publique et 

décision des communes

Å2011application de la 

charte
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Parc Naturel Régional


